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BURUNDI: LE PRÉSIDENT NDAYISHIMIYE ACCROÎT SON
   CONTRÔLE DE LA JUSTICE AU LIEU DE LA RÉFORMER

Le Président Ndayishimiye et son 
Gouvernement ont reconnu certains 
dysfonctionnements majeurs du 
système judiciaire

Au lieu des réformes 
profondes du système 
judiciaire, on observe :

MAIS

AU FINAL 

La prévalence de 
la corruption 

L’inertie dans 
certaines procédures 

La mauvaise ou 
non-exécution des 
décisions judiciaires

Une remise en question 
du principe même de 
l’indépendance de la 
justice

Un accroissement du contrôle de 
l’Exécutif sur le Judiciaire, notam-
ment via la réforme du Conseil 
supérieur de la magistrature 

Aucune reconnaissance des 
autres dysfonctionnements tels 
que les interférences politiques 
et l’instrumentalisation politique 
du judiciaire

AUCUN PROGRÈS SIGNIFICATIF DANS LA LUTTE CONTRE L’IMPUNITÉ PAR 
MANQUE DE VOLONTÉ POLITIQUE ET PERSISTANCE DE LA NÉGATION DES 
VIOLATIONS DES DROITS DE L’HOMME COMMISES DEPUIS 2015


